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La FIAA a fixé des minima pour participer aux JO de Tokyo lors de la tenue de son Conseil à Rio de Janeiro (Brésil) le 3 Mai 1963.

Chaque nation pouvait engager un athlète par épreuve sans qu'aucun minimum ne soit exigé.

Si une nation désirait engager 2 ou 3 athlètes dans une épreuve, tous devaient réussir une performance minimum exigée par la FIAA

et ce, entre le 1e Mai 1963 & le 30 Septembre 1964.

Il n'y avait pas de minima pour le Marathon, la Marche et les Relais. 

HOMMES FEMMES

FIAA FFA Epreuves FIAA FFA

m (mètres) - y (yards)

Performances Performances

10"4 - 9"5 10"3 ou 10"4 (2 fois) 100m - 100y 11"7 - 10"8 11"6 ou 11"7 (2 fois)

21"0 - 21"1 20"9 200m - 220y 24"2 - 24"4 24"2

47"0 - 47"3 46"3 400m - 440y 55"5 - 55"9 55"0

1'48"8 - 1'49"4 1'47"8 800m - 880y 2'08"0 - 2'09"0 2'07"0

3'43"5 3'42"0 1500m ----- -----

14'02"0 13'55"0 5000m ----- -----

29'25"0 29'10"0 10 000m ----- -----

-----
2h20'00" à 2h25'00"

selon le profil du parcours
Marathon ----- -----

14"2 14"0 (2 fois) 110m Haies / 80m Haies 11"0 10"8 (2 fois)

51"8 - 52"1 51"0 400m Haies - 440y Haies ----- -----

8'46"0 8'45"0 3000m Steeple ----- -----

2,06m 2,08m (2 fois) Hauteur 1,70m 1,70m (2 fois)

7,60m 7,65m (2 fois) Longueur 6m 6,15m (2 fois)

4,60m 4,70m (2 fois) Perche ----- -----

15,80m 16m (2 fois) Triple Saut ----- -----

17,80m 18m (2 fois) Poids 15m 15,60m (2 fois)

55m 55,50m (2 fois) Disque 50m 51m (2 fois)

77m 79m (2 fois) Javelot 51m 52m (2 fois)

63m 65m (2 fois) Marteau ----- -----

7000 pts 7200 pts Décathlon / Pentathlon 4500 pts 4600 pts

----- 1h35'00" 20km Marche ----- -----

-----
4h30'00" à 4h40'00"

selon le profil du parcours
50km Marche ----- -----

----- ----- Relais 4x100m ----- 45"5

----- 3'07"0 Relais 4x400m ----- -----

Dès Février 1963, sans attendre la publication officielle des minima FIAA, la FFA a évalué le niveau qui serait probablement exigé

pour la sélection olympique. L'objectif essentiel pour les athlètes français devait être de réaliser des performances leur permettant

d'espérer participer aux Demi-finales c'est-à-dire d'être dans les 12 meilleurs classés par épreuve aux JO. C'est pour cela que la priorité

est allée à la régularité avec des performances minimales demandées dans certains cas 2 fois (concours notamment) plutôt 

qu'à une seule réussite parfois sans lendemain.

Une fois les minima FIAA publiés (Mai 1963), la FFA n'a eu qu'à réévaluer la performance minimale de la Hauteur féminine (1,70m contre  

1,68m initialement prévus) pour être en adéquation avec l'instance internationale. 

La FFA a exigé que les minima soient faits en 1964 durant la saison en plein air.

En ce qui concerne le Relais 4x100m masculin, la FFA n'a pas fixé de base, le niveau d'ensemble des performances françaises 

individuelles sur 100m étant élevé.


